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IMPOSONS LA FIN DES MASSACRES ET DU GÉNOCIDEIMPOSONS LA FIN DES MASSACRES ET DU GÉNOCIDE

En  Palestine,  les  abus  et  les  violations  du  droit 
international sont devenus la norme. Pendant plus 
de  quinze  mois,  les  forces  d'occupation 
israéliennes ont poursuivi une guerre génocidaire à 
Gaza et nié aux Palestinien.nes leur droit  le plus 
fondamental, le droit à la vie.

Aujourd'hui, le président des USA, Donald Trump, 
veut  s'emparer  de  Gaza  après  avoir  déporté  sa 
population.  Ses  prétentions  scandaleuses  et 
dangereuses, mettent en danger un cessez-le-feu 
déjà bien fragile, sont une insulte à notre humanité 
commune  et  constituent  une  violation  grave  du 
droit international.

En Cisjordanie, dont Jérusalem-Est, la population 
est assiégée, déplacée de force, menacée par les 
colons  et  l'armée  israélienne.  C'est  un  véritable 
nettoyage  ethnique  qui  est  mené  sans 
interruption. Les attaques extrêmement violentes 
contre  plusieurs  camps  de  réfugiés  de  la 
Cisjordanie,  les  destructions  massives,  les 
déplacements  forcés  de  plus  40  000  personnes 
font  craindre  pour  la  Cisjordanie  un  scénario 
proche  de  celui  de  Gaza.  C'est  ouvertement  un 
processus  d'annexion  de  la  Cisjordanie  qui  se 
dessine avec l’approbation probable de Trump.

La fermeture par Israël des bureaux de l'UNRWA -
agence de l’ONU dédiée aux réfugiés palestiniens - 
et  l’interdiction  de  ses  activités  constituent  une 
insulte à l’ONU et une grave menace pour la santé 
et  l'éducation  d'une  partie  importante  de  la 
population palestinienne et une attaque contre le 
droit au retour des réfugiés palestiniens.

Malgré  le  cessez-le-feu au Liban,  Israël  continue 
d'occuper  cinq  localités  qu'il  devait  quitter.  De 
même, Israël profite de la situation en Syrie pour 
étendre son occupation et mettre la main sur une 
partie de ses ressources en eau.

Le  Collectif  National  pour  une  Paix  Juste  et 
Durable  entre  Palestiniens  et  Israéliens 
(CNPJDPI)  dénonce  la  guerre  génocidaire 
menée  par  l’État  israélien  contre  le  peuple 
palestinien.  Ce  sont  des  décennies  d'une 
impunité  totale  de  l’État  d’Israël,  alors  qu’il 
viole en permanence le droit international, qui 
nous  ont  mené·es  à  cette  situation.  Nous 
demandons qu'il soit mis fin à cette impunité 
et  que  des  sanctions  soient  prises  tant  que 
l’État  d’Israël  ne  se  conforme  pas  au  droit 
international.

MANIFESTATIONS SAMEDI 22 MARS
à 15 h devant la Préfecture de Pau 
à 16 h devant la Mairie de Bayonne

HALTE AU MASSACRE DU PEUPLE PALESTINIEN ! 
SANCTIONS CONTRE ISRAËL !



Le  Collectif  Départemental 
pour une Paix Juste et Durable 
en Palestine et Israël exige :
• la  mise  en  œuvre  de  l’accord  de 
cessez-le-feu  tel  qu’il  a  été  prévu 
dans toutes ses phases ;

• la  mise  en  échec  du  plan  Trump 
d'expulsion  des  Palestinien·nes  de 
Gaza,  et  un  plan  de  reconstruction 
donnant  toute  leur  place  aux 
Palestiniens ;

• l'arrêt des massacres et de la guerre 
génocidaire menée en Palestine ;

• l'arrêt  de  l'annexion  de  la 
Cisjordanie ;

• la  fin  de  l'occupation,  de  la 
colonisation et de l'apartheid ;

• la libération de toutes les personnes 
détenues ;

•
•
•
•
•
• -  la  reconnaissance  de  l’État  de 
Palestine par la France dans le cadre 
du  droit  à  autodétermination  du 
peuple palestinien ;

•un  soutien  à  la  CPI  et  l'application 
sans réserve de ses décisions ;

• le  droit  au  retour  des  réfugiés 
palestiniens (résolution 194 de l'ONU) ;

• la fin de l'impunité de l’État d'Israël 
et des sanctions tant qu'il ne respecte 
pas  le  droit  international,  et  une 
position ferme de la France à l'Union 
Européenne  pour  la  suspension  de 
l'accord d'association UE-Israël ;

• la  construction  d'un  avenir  de  paix 
entre Palestiniens et Israéliens fondé 
sur l'égalité des  droits ;

• Le respect de la liberté d’expression, 
de  manifestation  et  de  réunion,  et 
l’arrêt  des  poursuites  contre  les 
militant·es qui soutiennent le peuple 
palestinien ;

• la lutte contre le racisme sous toutes 
ses formes.

MANIFESTATIONS SAMEDI 22 MARS
à 15 h devant la Préfecture de Pau 
à 16 h devant la Mairie de Bayonne

HALTE AU MASSACRE DU PEUPLE 
PALESTINIEN ! 

SANCTIONS CONTRE ISRAËL !
Organisations signataires : AFPS Pau, AFPS Sud-Landes/Pays Basque, ATTAC Pau, LDH 
64, Mouvement de la Paix 64, MRAP 64, LP 64, UJFP 64, CGT 64, FSU 64, Solidaires 64, 
EELV Béarn, EELV Pays Basque, Ensemble ! Béarn, GDS 64, Génération.S Béarn, GES 
64, GRS 64, Jeunes Insoumis Pau, LFI 64, Mouvement Jeunes  Communistes 64, NPA 
Béarn, NPA Pays Basque, PCF 64, PCOF 64, POI 64. 


